
REGLEMENT DES ATELIERS 
 

       Avant toute participation 

      Un premier échange est indispensable, par téléphone ou lors d’une rencontre (séance 
découverte gratuite) avec un représentant légal. 

     Ce temps permet d’identifier les besoins et attentes de chacun, et de s’assurer que le jeune 
est volontaire pour s’engager dans les ateliers. 

Un formulaire d’inscription devra ensuite être complété pour confirmer la participation aux 
séances. 

 

       Pendant les ateliers 

     Respect 
Chaque participant s’engage à : 
- Respecter les autres, leurs différences et leur expression 
- Respecter le lieu et le matériel mis à disposition 
- Ne pas nuire au bon déroulement de l’atelier 

      Consignes et adaptations 

Les consignes données pendant l’atelier doivent être suivies afin de garantir un cadre 
bienveillant, sécurisant et constructif pour tous. 

     Si certaines activités (durée, consignes, techniques…) sont difficiles, des aménagements 
personnalisés pourront être proposés selon les besoins de chacun. 

      Confidentialité 

Tout ce qui est partagé pendant les ateliers (paroles, créations, vécus) reste confidentiel et ne 
peut être divulgué à l’extérieur. 

         Horaires 

Les ateliers commencent et finissent à l’heure prévue. 

     Les enfants sont sous la responsabilité de l’intervenant uniquement durant la durée de 
l’atelier. 

        Inscriptions et paiement 

La participation aux ateliers se fait uniquement sur réservation. 

     Le nombre de places est limité afin de garantir un accompagnement de qualité.  


